
Arrêté CAB/DS/SIDPC-78

Arrêté portant obligation du port du masque dans le département de la Moselle sur
les marchés ouverts, dans les fêtes foraines et lors de rassemblements de personnes
dans l'espace et sur la voie publics pour les personnes de plus de 11 ans, y compris
lorsque le pass sanitaire est obligatoire

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet
Signataire : Olivier DELCAYROU
Qualité du Signataire : Secrétaire général
Date de signature : 17/08/2021
Lieu de consultation du document : Préfecture de la Moselle
Date de publication : 17/08/2021




















